
 
 
127 chemin de Bartas 
31470 Saint Lys 
leo.comite@ml.free.fr 
 

le 5 novembre 2010 
 
 
 
       Madame Le Principal  du Collège de saint Lys 
 
 
 
 
 
 Objet: Elections des parents d’ élèves du collège de Saint Lys 
  
Madame, 
 
Suite à la conversation dans vos locaux du 4 novembre 2010, nous vous demandons de nous faire copie du 
document que nous avons co-signés le 15 octobre, juste avant la proclamation des résultats des élections de 
parents d’ élèves. (ref art R67 du code électoral) 
 
Je vous joins le document vierge, pour éviter toute confusion. 
 
Par la même occasion, merci de nous communiquer une copie de rapport circonstancié évoqué dans le 
courrier de Monsieur l’ inspecteur d’ académie du 22 octobre 2010 dont nous étions copie. 
 
Cordialement 
 
 
Eric Badet 
L'Association des parents d'élèves des collèges du canton de St Lys 
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ANNEXE 4 
 

 

Procès-verbal - Élection des parents d’élèves au co nseil d’administration  
Année scolaire 2010/2011  

 
 

(Document à transmettre obligatoirement  à l’Inspection académique accompagné de l’ensemble des annexes ) 
 

Lycée - Collège - (1)  
Dénomination : 
Commune de (2) : 
 
Suite au scrutin du 15 octobre - 16 octobre 2010 (1), s’étant déroulé entre (3) ……H……et ……H………,les membres 
du bureau de vote constatent que……….sièges de titulaires ont été pourvus sur……….sièges de titulaires à pourvoir. 
Par ailleurs,……………sièges de suppléants ont été pourvus. 
 
■Incidents signalés lors du scrutin  (le cas échéant, compléter la rubrique ci-dessous : 

Type(s) d’incident(s)  : 
 
 
 
 
Cet incident a-t-il donné lieu à un recours devant le recteur de Académie ?    

Oui – Non (1) 
 
Dans l’affirmative, les requérants ont été informés des formes et des délais de recours.  
 
Le chef d’établissement, garant de la bonne organisation de l’élection, atteste que la procédure électorale a bien été 
respectée sur les points qui ont fait l’objet de précisions dans la circulaire départementale 2010/2011 et notamment  
s’agissant de :  

- la vérification de l’éventuelle affiliation d’une  association locale de parents d’élèves à une union  nationale de 
parents d’élèves - IMPORTANCE STATISTIQUE 
Ex : les résultats obtenus par une association de parents d’élèves affiliée à l’UNAAPE sont comptabilisés dans la 
rubrique UNAAPE et non dans rubrique association locale non affiliée.  
(Une attention particulière doit donc être portée lors du renseignement des pièces du PV)  
- la dénomination des listes de candidatures ; 
- la conformité entre l’ordre de présentation des c andidats lors du dépôt de la liste et l’ordre de pr ésentation 
des candidats sur les bulletins de vote ; 
- la forme des bulletins de vote ; 
 
Signature du chef d’établissement 
 
 
 
 
Signatures des assesseurs et des représentants des d ifférentes listes de candidats  

Nom - Prénom Qualité Signature 
 
 
 
 
 
 

  

 
Éventuelles observations des représentants des listes de candidats : 
 
 
 
 
(1) rayer la mention inutile, (2) nom de la commune d’implantation, (3) plage horaire durant laquelle le scrutin s’est déroulé 
 

 
 
 


